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Arbitre ! Les conseils de notre partenaire www.lebridgeur.com

 DINGUE DINDE 
& DIGNE DINDON 
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En club, nous sommes souvent très conciliants avec 
les fautes adverses, surtout quand ça n’a pas une 
réelle importance. Pourtant, quand l’arbitre est ap-

pelé, il doit appliquer le règlement, c’est ce que va essayer 
d’expliquer Lhibou, l’arbitre du club. Mais a-t-il raison ?

Sur le Pique, Dinde a commencé à défausser son Trèfl e 
inutile, et sur le premier Cœur… elle continue !
Dujar au mort a noté la renonce et il connait le règlement : 
il n’a rien à dire pour l’instant, repère la carte fautive et attend 
la fi n du tour (Loi 42). L’arbitre est appelé.
Lhibou constate la renonce, que Dinde ne conteste pas, 
pourtant elle n’accepte pas de sanction : « Ça ne change 
absolument rien ! » L’arbitre l’admet, mais il n’y peut rien : 
quand il est appelé, il doit appliquer le règlement : une levée 
de renonce, donc une levée transférée (Loi 64A2), 4{ égal.

En Sud Dinde ouvre d’1z, ce qui n’empêche pas Lecoq et 
Dujars de trouver le contrat de 4{.
Dindon entame du 10 de Carreau, Dinde joue le Valet, l’As et 
le Roi, puis elle réfl échit.
Voyant ce mort décourageant, elle se décide à continuer : 
« Dame de Carreau ! »
Dindon est furieux : « Coupe et défausse maintenant ! 
N’importe quoi ! »
Pourtant, Dinde a trouvé le fl anc qui tue ! Lecoq est contraint 
de couper d’un honneur à Pique, puis il tire les deux autres, 
raté, les Piques sont mal répartis. Il continue à jouer Cœur 
en disant : « J’ai tout le reste, vous ferez votre Pique quand 
vous voudrez ».

D’ACCORD
PAS D’ACCORD...
> PAR CHRISTIAN BURGUET

L’arbitre commet-il une erreur ? 
Avant de lire la suite, quel est votre avis ?

Non, l’arbitre ne commet aucune faute, il remplit sa fonction, quel 
que soit son avis sur cet appel.

Et pourtant… son arbitrage est erroné ! Mais il n’y est pour rien, 
Dinde et Dindon sont seuls responsables : ils ont oublié de lui don-
ner un détail important, qu’il ne peut pas deviner, et c’est la loi 68 
qui aurait dû s’appliquer :
« Toute formulation par un joueur indiquant qu’il gagnera un 
certain nombre de levées est une revendication de ces le-
vées… Après n’importe quelle revendication ou concession, 
le jeu cesse. »
Si, après une revendication, les joueurs décident de continuer à 
jouer, cette continuation n’est qu’une clarifi cation. Il est bien 
évident que Dinde, prévenue que la suite n’offrait plus d’intérêt, 
était en droit de relâcher son attention.
Ce qu’a dit Lecoq est clairement une revendication, qui aurait 
dû faire cesser le jeu.

En club, beaucoup de joueurs vous disent « Continuez, j’ai horreur 
qu’on arrête avant la fi n ». Vous acceptez en général, mais c’est 
une simple question de courtoisie, non seulement le règlement ne 
vous y oblige pas, mais il considère que c’est une faute de conti-
nuer un coup visiblement terminé (L74B4).
Cette continuation n’est là qu’à titre indicatif, elle signifi e : « voilà 
ce que je voulais dire au moment où j’ai arrêté le jeu.»
Cet exemple démontre une fois de plus la nécessité de connaitre 
un peu le règlement. Si Dinde et Dindon l’avaient su, ils auraient 
apporté cette précision à l’arbitre et aurait évité une pénalisation 
particulièrement injuste. 
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z 4 3 2
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Lecoq 
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x D 8
z�8 6 5
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La vente en viager connaît un boom, 
comment expliquez-vous cela ? 

De nos jours, le viager répond à un vé-
ritable besoin pour les Seniors. En ef-
fet, pour le vendeur (crédirentier) dans 
un contexte de baisse des retraites et 
d’augmentation des dépenses, vendre 
en viager lui permet de rester dans sa 
résidence principale tout en percevant 
une somme versée au comptant par 
l’acquéreur (bouquet) le jour de la signa-
ture chez le notaire ainsi qu’une rente 
mensuelle, à vie. Il continue ainsi à vivre 
«chez lui», sans changer son quotidien, 
tout en percevant un complément de re-
venus sa vie durant.

Quelles sont les motivations principales 
de vos vendeurs ?

Souvent, ils choisissent de vendre en 
viager pour protéger leur conjoint, car la 
rente est réversible en faveur du conjoint 
survivant, en totalité et gratuitement, 
contrairement à la pension de retraite 
qui n’est que partiellement réversible 
(entre 40 à 60%), à titre onéreux et sous 
conditions (caisse de retraite, régime...).

Par ailleurs, à un certain âge, nos ven-
deurs avouent avoir besoin de vivre se-
reinement et pour cela, une augmenta-
tion de revenu est nécessaire, ce qui est 
le cas avec la rente viagère qui a l’avan-
tage d’être revalorisée chaque année et 
garantit ainsi le maintien de leur pouvoir 
d’achat. 

La vente en viager leur permet éga-
lement de faire de réelles économies 
puisqu’ils ne paient plus la taxe foncière, 
ni les gros travaux, ni les charges de co-
propriété. 
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der leurs enfants de leur vivant quand 
ils en ont le plus besoin (pour les aider à 
acheter un appartement, rembourser un 

prêt...) en leur transmettant le montant 
du bouquet.

Pourquoi avoir choisi «La belle vie !» 
comme slogan ? 

Vendre en viager, c’est vivre mieux. A 
titre d’anecdote, un vendeur du Loir et 
Cher, qui a vendu son bien en viager en 
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3 croisières par an au lieu d’une seule 
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le rêvait grâce à Renée Costes Viager. 
Le titre de Sacha Distel «La belle vie !», 
nous a semblé très bien exprimer le res-
senti procuré quand on vend en viager.

Renée Costes Viager, le N°1 du viager en France 
          LA BELLE VIE !

Interview de Stanley Nahon, Directeur général de 
5(1e(�&267(6�9,$*(5��SDUWHQDLUH�Rႈ��FLHO�GH�OD�))%��
> PAR LAURE TONSON LA TOUR

 Nom        Prénom

 Adresse

 Code postal        Ville

 Téléphone            Portable

 Mail

 Date de naissance M.         Mme

DEMANDEZ UNE ÉTUDE 
gratuite, sans engagement 
et personnalisée 
Retournez ce coupon à : 

Renée Costes Viager  
84 rue de Lévis - 75017 PARIS
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  Le viager 
c’est la belle vie !

www.costes-viager.com

Vous avez peut-être déjà rencontré un conseiller Renée Costes Viager lors 
de l’un des nombreux événements festifs organisés dans les clubs partout en 
France ? Ces échanges ont permis aux conseillers de mieux comprendre vos 
préoccupations. Si vous n’avez pas eu l’opportunité de participer à ces inter-
ventions, parlez-en à votre Président. Vous pourrez également rencontrer un 
conseiller expert en viager en avril et en juin, lors des Championnats de France 
Senior qui portent désormais le nom de « Renée Costes Viager ».

Renée Costes Viager au plus près des licenciés
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